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LE MOT DE L’ORGANISATION

PROGRAMME

Nous sommes reconnaissants envers l’Association Française du 
Berger Blanc, et ses sponsors, qui nous ont donné l’opportunité 
et le soutien nécessaires pour organiser notre première régionale 
d’élevage et vous accueillir avec plaisir dans la Sarthe au sein de 
la petite ville de Montaillé. 

Nous tenons à remercier chaleureusement Madame Sergine 
Prieur, Mairesse du village, de nous accueillir sur la commune et 
surtout de mettre à notre disposition la salle des fêtes du village 
ainsi que ses infrastructures. 

Nous sommes également ravis que Madame Annie Pouvesle ait 
bien voulu répondre présente à notre invitation pour juger notre 
magnifique race du Berger Blanc Suisse. 

Nous exprimons notre gratitude à Madame Mallaury Perrier d’avoir accepté d’officier pour 
la première fois ce samedi en tant que testeuse TAN et TAT mordant  ; ainsi que Monsieur 
Richard Moschion, notre homme assistant. 

Et, enfin MERCI infiniment à tous les bénévoles sans qui rien ne serait possible, et qui vont 
œuvrer à rendre cette journée-là plus agréable possible, et à tous les participants qui ont 
soutenu l’événement et qui permettent à l’association et à ses représentants de continuer à 
s’investir dans l’intérêt de notre race de cœur. 

7h : 	 Arrivée des participants + contrôle sanitaire

8h : 	 Café de bienvenue

9h : 	 Tests de caractère (TAN, Baby tests, TAT pistage)

12h : 	 verre de l'amitié, repas

14h : 	� Début des jugements morphologiques  
(confirmations seules, puis exposition)

16h30 : 	� Photos des podiums  
et remise des récompenses
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Elevage du Domaine du
Holzgiessen

R’Queen Impérial Ruby
du Domaine de la Heidenkirche

HD B  ED 0
ADN + Filiation de parenté
MDR1 +/+ MD +/+ NAH +/+

TAN - Cotation 3

Oslo du Domaine de la Fuste

HD A  ED 0   ADN
MDR1 +/- ou +/+ MD +/-  NAH +/+ ou +/- 

TAN TAT mordant - Brevet de Mondioring
Cotation 4

Thomas Unterstock - 06.79.73.16.74 
https://dudomaineduholzgiessen.chiens-de-france.com/berger-blanc-suisse

Ostéopathe depuis Juin 2017, je vous propose des
séances d’ostéopathie pour vos animaux (chiens, chats,
chevaux, NACs) à domicile ou en cabinet sur Blois.
Déplacement possible dans tout le 41 et départements
limitrophes

LUDIVINE RANCE 
OSTÉOPATHE POUR ANIMAUX

OA172

www.osteopatheanimalier-ludivinerance.fr

@osteo_animaux_41

ludivine.rance@gmail.com

07.86.37.63.81

Inscrite au Registre National d’Aptitude de l’Ordre des Vétérinaires 
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Juge Sexe Classe N° cat Total

Mme POUVESLE Annie

Mâle

BABY 1 à 2 2
PUPPY 3 à 3 1
JEUNE 4 à 6 3
INTERMEDIAIRE 7 à 11 5
OUVERTE 12 à 17 6
TRAVAIL 18 à 18 1
VETERAN 19 à 19 1
NEUTRE 20 à 21 2

Femelle

BABY 22 à 22 1
JEUNE 23 à 24 2
INTERMEDIAIRE 25 à 26 2
OUVERTE 27 à 38 7
CHAMPION 33 à 33 1
VETERAN 34 à 35 2
NEUTRE 36 à 36 1
CONFIRMATION 37 à 37 1
Total 38

STATISTIQUES DES CHIENS INSCRITS
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LISTE DES CHIENS INSCRITS AU TAN

Référent bien-être animal : Ludivine RANCE

EXTRAITS DU REGLEMENT GENERAL DES EXPOSITIONS CANINES. 
Le règlement complet est disponible sur le site internet de la SCC : www.scc.asso.fr 

LIEU, DATE : L’exposition se déroule le 8 novembre 2025 – Place de la Gare - – 72120 MONTAILLE 
SERVICE VÉTÉRINAIRE – Le service vétérinaire sera assuré par un docteur-vétérinaire de service qui 
a tous pouvoirs pour se prononcer sur l'acceptation, le refus ou le renvoi tant à l'entrée qu'au cours de 
l'exposition :  
– des chiens paraissant malades ou atteints de maladies de peau,
– des chiens aveugles, sourds ou estropiés,
– des chiens monorchides, cryptorchides ou atteints de malformations,
– des chiennes visiblement pleines, en état de lactation ou accompagnée de leurs petits,
– des chiens dangereux.
La décision du service vétérinaire est sans appel. Il est recommandé de faire vacciner les chiens
contre toute maladie à virus (gastro-entérite à parvo-virus…), se munir du carnet de santé.
ANNULATION – En cas d'impossibilité d'ouvrir l'exposition pour des raisons majeures, indépendantes
de la volonté des organisateurs, les droits d'engagement ne seront pas remboursés, attendu que la
société organisatrice devra couvrir les frais d'organisation qu'elle a engagés.
ENGAGEMENTS – Les chiens doivent être la propriété de l'exposant et peuvent être présentés par
toute personne de son choix à l'exception de celles qui sont sous le coup d'une sanction d'exclusion
des manifestations canines. Les droits d’engagement doivent être réglés en même temps que l’envoi
de la feuille d’engagement et resteront acquis à la société organisatrice même si l’exposant ne peut
pas se présenter. Sur internet, seuls les engagements payés seront pris en compte. Pour bénéficier
du tarif dégressif, les chiens doivent appartenir au même détenteur.
Seront refusés :
a) les engagements "au poteau" le jour de l'exposition, sauf les omissions ou erreurs d’informatique.
b) toutes modification ou inscriptions dans d'autres classes intervenant le jour de l'exposition,
exception faite pour les classes d’Affixe et Classe de Reproducteurs, ou en cas d’erreur de
transcription de l’organisation.
CARTE D’EXPOSANT – Si l’exposant s’est inscrit par Internet, il ne recevra pas de carte par courrier.
Sa E-carte sera accessible une semaine avant l’exposition sur le site de CEDIA.
ATTENTION : les inscriptions sont faites sous la responsabilité de l'exposant, dans la classe indiquée

sur la feuille d'engagement. Tout chien dont la classe n'aura pas été précisée sur la feuille
d'engagement sera inscrit d'office suivant son âge.
REFUS OU EXCLUSIONS :
1° des engagements: Le club se réserve le droit de refuser tous engagements qu'elle croirait ne pas
devoir admettre et de les rembourser même après les avoir acceptés, sous déduction d'une somme
de 10 % du montant pour frais de secrétariat
2° des chiens. - (à leur entrée ou en cours d'exposition) :
a) des chiens n'ayant pas atteint l'âge de 4 mois le jour de l'exposition.
b) ceux refusés par le "Service Vétérinaire" ;
c) ceux qui auraient été substitués aux chiens réellement engagés. Les engagements dans ces cas ne
seront pas remboursés.
d) ceux dont l'engagement "au poteau" serait demandé.
RÉCLAMATIONS - Toutes réclamations fondées sur ce présent règlement, à l'exception de celles
concernant les jugements, attendu que ceux-ci sont sans appel, devront être formulées par écrit dans
l'heure de l'évènement qui les auront motivées et être accompagnées d'une caution de 100€ qui
restera acquise à la Société organisatrice si après examen elles sont reconnues sans fondement.
Tous les cas non prévus au présent règlement et toutes contestations relatives à son interprétation
seront jugés par le Comité de l'Exposition.
CONFIRMATIONS – Votre chien doit être identifié très lisiblement et vous devez le présenter avec sa
fiche d’identification et son certificat de naissance de la Société Centrale Canine, ainsi que le
formulaire d'examen de confirmation correctement rempli (disponible sur place au secrétariat de
l’exposition). Age minimum exigé pour la confirmation : 12 mois.
RESPONSABILITÉ – La société organisatrice décline toute responsabilité du chef de vol, perte, fuite,
maladie, mort des animaux exposés, morsures occasionnées par eux, etc. et cela en quelque cas ou
pour quelque cause que ce soit. Les exposants étant seuls responsables, dans l'enceinte de
l'exposition, des accidents et autres dégâts occasionnés par leurs chiens tant à des tiers qu'à eux-
mêmes, la société organisatrice ne peut en aucun cas être reconnue responsable en leur lieu et place.

Cat ID Nom du chien Nom du propriétaire

8 250269610913709 UNIQUE WOLF OFWORLD BRENIN DU 
FLO DES ROSES

Mme RIGOLLET Danielle

9 380260004681997 VAN DAMME VOM FRIAULER ZAR Mme BISSONNIER Frédérique

10 250269591793275 VERTIGE-DE-L'AMOUR DES BLANCS DE 
LA PIERRE LUNE

M. LE MAITRE Roger

12 941000027187841 DASTY MOON Z HONEZOVICKEHO 
UDOLI

Mme BISSONNIER Frédérique

17 250269591424031 UXMAL U'OOPS DE LA TRUFFE DU 
CLOS

M. Mme SORDET François et 
Véronique

26 250268780997125 V'LOUVE Mme FROTTIER Laurence

29 250268780242340 TAHIA DE LA CROIX NAUDIN M. DUHEM Francis

30 250269610466556 T'VAIANA DU CREUX CELESTE Mme NABOUDET Emmanuelle

33 616093902793864 VIXI MOON BIALE WILKI Z WILKOWA M. Mme SORDET François et 
Véronique

34 250268600056333 L'ESTRELLITA Mme LOUINEAU Elisabeth

37 250269591784853 VALENTINA DES BLANCS DE LA PIERRE 
LUNE

M. PONS Pascal

38 643100001710433 RUS PRIDE TWIST TENNESSY Mme BISSONNIER Frédérique

Total 12



13R.E. BERGER BLANC SUISSE ► Montaillé 8 novembre 2025

EXTRAITS DU REGLEMENT GENERAL DES EXPOSITIONS CANINES. 
Le règlement complet est disponible sur le site internet de la SCC : www.scc.asso.fr 

LIEU, DATE : L’exposition se déroule le 8 novembre 2025 – Place de la Gare - – 72120 MONTAILLE 
SERVICE VÉTÉRINAIRE – Le service vétérinaire sera assuré par un docteur-vétérinaire de service qui 
a tous pouvoirs pour se prononcer sur l'acceptation, le refus ou le renvoi tant à l'entrée qu'au cours de 
l'exposition :  
– des chiens paraissant malades ou atteints de maladies de peau,
– des chiens aveugles, sourds ou estropiés,
– des chiens monorchides, cryptorchides ou atteints de malformations,
– des chiennes visiblement pleines, en état de lactation ou accompagnée de leurs petits,
– des chiens dangereux.
La décision du service vétérinaire est sans appel. Il est recommandé de faire vacciner les chiens
contre toute maladie à virus (gastro-entérite à parvo-virus…), se munir du carnet de santé.
ANNULATION – En cas d'impossibilité d'ouvrir l'exposition pour des raisons majeures, indépendantes
de la volonté des organisateurs, les droits d'engagement ne seront pas remboursés, attendu que la
société organisatrice devra couvrir les frais d'organisation qu'elle a engagés.
ENGAGEMENTS – Les chiens doivent être la propriété de l'exposant et peuvent être présentés par
toute personne de son choix à l'exception de celles qui sont sous le coup d'une sanction d'exclusion
des manifestations canines. Les droits d’engagement doivent être réglés en même temps que l’envoi
de la feuille d’engagement et resteront acquis à la société organisatrice même si l’exposant ne peut
pas se présenter. Sur internet, seuls les engagements payés seront pris en compte. Pour bénéficier
du tarif dégressif, les chiens doivent appartenir au même détenteur.
Seront refusés :
a) les engagements "au poteau" le jour de l'exposition, sauf les omissions ou erreurs d’informatique.
b) toutes modification ou inscriptions dans d'autres classes intervenant le jour de l'exposition,
exception faite pour les classes d’Affixe et Classe de Reproducteurs, ou en cas d’erreur de
transcription de l’organisation.
CARTE D’EXPOSANT – Si l’exposant s’est inscrit par Internet, il ne recevra pas de carte par courrier.
Sa E-carte sera accessible une semaine avant l’exposition sur le site de CEDIA.
ATTENTION : les inscriptions sont faites sous la responsabilité de l'exposant, dans la classe indiquée

sur la feuille d'engagement. Tout chien dont la classe n'aura pas été précisée sur la feuille
d'engagement sera inscrit d'office suivant son âge.
REFUS OU EXCLUSIONS :
1° des engagements: Le club se réserve le droit de refuser tous engagements qu'elle croirait ne pas
devoir admettre et de les rembourser même après les avoir acceptés, sous déduction d'une somme
de 10 % du montant pour frais de secrétariat
2° des chiens. - (à leur entrée ou en cours d'exposition) :
a) des chiens n'ayant pas atteint l'âge de 4 mois le jour de l'exposition.
b) ceux refusés par le "Service Vétérinaire" ;
c) ceux qui auraient été substitués aux chiens réellement engagés. Les engagements dans ces cas ne
seront pas remboursés.
d) ceux dont l'engagement "au poteau" serait demandé.
RÉCLAMATIONS - Toutes réclamations fondées sur ce présent règlement, à l'exception de celles
concernant les jugements, attendu que ceux-ci sont sans appel, devront être formulées par écrit dans
l'heure de l'évènement qui les auront motivées et être accompagnées d'une caution de 100€ qui
restera acquise à la Société organisatrice si après examen elles sont reconnues sans fondement.
Tous les cas non prévus au présent règlement et toutes contestations relatives à son interprétation
seront jugés par le Comité de l'Exposition.
CONFIRMATIONS – Votre chien doit être identifié très lisiblement et vous devez le présenter avec sa
fiche d’identification et son certificat de naissance de la Société Centrale Canine, ainsi que le
formulaire d'examen de confirmation correctement rempli (disponible sur place au secrétariat de
l’exposition). Age minimum exigé pour la confirmation : 12 mois.
RESPONSABILITÉ – La société organisatrice décline toute responsabilité du chef de vol, perte, fuite,
maladie, mort des animaux exposés, morsures occasionnées par eux, etc. et cela en quelque cas ou
pour quelque cause que ce soit. Les exposants étant seuls responsables, dans l'enceinte de
l'exposition, des accidents et autres dégâts occasionnés par leurs chiens tant à des tiers qu'à eux-
mêmes, la société organisatrice ne peut en aucun cas être reconnue responsable en leur lieu et place.
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Par le seul fait de l’engagement de leurs chiens, les exposants acceptent d'une façon absolue, sans 
conditions ni réserves, tous les articles du présent règlement dont ils reconnaissent avoir pris 
connaissance en signant la feuille d'engagement. 
SANCTIONS – Pourront être exclus temporairement ou définitivement des Expositions et Concours 
organisés par la SCC, avec extension possible aux manifestations organisées par ses Associations 
affiliées: a) les Exposants qui se rendront coupables de faits contre l'honneur ; b) ceux qui auront fait 
une fausse déclaration c) ceux qui auront fait subir à leur chien toute opération susceptible de tromper 
sur sa qualité ; d) ceux qui, par leur langage, leurs écrits, leurs actes, nuiraient au succès de 
l'Exposition ou porteraient atteinte au prestige des Juges et de la SCC. e) ceux qui auront introduit 
subrepticement un chien non engagé ou remplacé un chien engagé par un autre f) ceux qui auront 
quitté l'Exposition avant l'heure fixée. Les sanctions seront prononcées conformément aux art. 30 à 36 
du Règlement intérieur de la SCC. 
DROITS D’IMAGES ET DE REPRODUCTIONS : les exposants et conducteurs sont avertis qu’au cas où 
un reportage photographique et/ou audio-visuel seraient réalisés durant l’exposition, leur image sera 
susceptible d’y figurer et pourra être communiquée au public par toutes voies de diffusion, notamment 
par voies hertziennes, terrestre, satellite, câble, réseau numérique ou/et analogique, par réseau télétel 
ou en ligne comme Internet, y compris dans le cadre de représentation sur petit et grand écran sans 
contrepartie financière pour eux -même ou leurs ayant -droits et ce pour le Monde entier et pour la 
durée des droits d’auteur. 

RAPPEL DES CIRCULAIRES DE LA SCC 
29/09/2017 
- Article 7 
Expositions Nationales ou Régionales d’Elevage : 
2/ Les juges sont autorisés à prendre connaissance des origines des chiens qu’ils ont à examiner. 
- Article 13 
Les exposants sont responsables du bien-être des chiens présentés. Il est interdit de placer le chien 
dans une situation potentiellement dangereuse pour son bien-être ou sa santé, comme par exemple 
le laisser dans la voiture par temps chaud ou froid, le présenter laisse tendue, lui faire porter un 
collier coercitif et/ou le traiter de manière cruelle. 
Le non-respect de cette règle par l’exposant pourrait, à la demande du juge ou de l’organisateur, 
entraîner son exclusion de l’exposition en cours et l’ouverture d’une procédure disciplinaire 
conformément aux règlements de la SCC.  
 

Règlement complet des expositions sur le site SCC :  
https://www.centrale-canine.fr/articles/reglement-des-expositions

https://www.centrale-canine.fr/articles/reglement-des-expositions
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Liste des chiens inscrits à la Régionale d’Élevage

BERGER BLANC SUISSE
• CLASSE BABY MALE •

	 	 1	� APASH DES BLANCS DE LA PIERRE LUNE LOF  : 049969 - id : 250269592082743  né le 12/05/2025 
(TANGO DE SOTO DE RIOFRIO x OHANA DES BLANCS DE LA PIERRE LUNE) Prod : M. Mmes PONS Pascal, 
Chantal et Aurélie, Prop : M. FRICHER Titouhane

	 	 2	� AS’DCOEURS DU PALACE DES DAMES BLANCHES LOF  : 050088 - id : 250268781800498  né le 
17/05/2025 (HORSEBO MR. X x S’KYM OF SMALL WHITE PAWS) Prod et prop : Mme QUINET Jacques

• CLASSE PUPPY MALE •
	 	 3	� ABSOLUTE MORNINGSTAR DES GARDIENS DU VALHALLA LOF : 049459 - id : 250268781574954  né le 

14/02/2025 (DASTY MOON Z HONEZOVICKEHO UDOLI x UNDER A LUCKY STAR SORA DES GARDIENS DU 
VALHALLA) Prod : Mlle NACKAERTS Déborah, Prop : M. LESON Alexis

• CLASSE JEUNE MALE •
	 	 4	� VADOR THOR DU FLO DES ROSES LOF : 049101 - id : 250269611499963  né le 29/12/2024 (PARADIZE 

DE KERTANHYYS x THEIA) Prod : Mme RIGOLLET Danielle, Prop : Mme TORDEUR Valérie
	 	 5	� VIGO DES BLANCS DE LA PIERRE LUNE LOF : 048336 - id : 250269591928831  né le 06/09/2024 (N’ORIS 

DIT ORIS DE LA VALLEE DU LILAS BLANC x NEW LIFE DIT NISKA DE LA GRIFFE DES LOUPS D’ARGENT) Prod : 
M. Mmes PONS Pascal, Chantal et Aurélie, Prop : Mme PEYRACHE Françoise

	 	 6	� VOLT WOLF DU FLO DES ROSES LOF : 049100 - id : 250269611499959  né le 29/12/2024 (PARADIZE DE 
KERTANHYYS x THEIA) Prod : Mme RIGOLLET Danielle, Prop : Mme TORDEUR Valérie

• CLASSE INTERMEDIAIRE MALE •
	 (C)	 7	� UNI VULCAIN DU FLO DES ROSES LOF : 046591 - id : 250269610913665  né le 20/12/2023 (ARALDO DEL 

GRAN JROYAL x THEIA) Prod : Mme RIGOLLET Danielle, Prop : M. GUILLAUMOT Adrien
	 	 8	� UNIQUE WOLF OFWORLD BRENIN DU FLO DES ROSES LOF : 046590/03889 - id : 250269610913709  

né le 20/12/2023 (ARALDO DEL GRAN JROYAL x THEIA) Prod et prop : Mme RIGOLLET Danielle
	 	 9	� VAN DAMME VOM FRIAULER ZAR (HD ED) LOI  : ROI 24/75389 - id : 380260004681997  né le 

08/03/2024 (YULE VOM FRIAULER ZAR x TITANIA DELLA SERVA DEI LUPI) Prod : Mme SCHIAVINATO Tania, 
Prop : Mme BISSONNIER Frédérique

	 (C)	 10	� VERTIGE-DE-L’AMOUR DES BLANCS DE LA PIERRE LUNE LOF : 046994 - id : 250269591793275  né le 
24/02/2024 (TANGO DE SOTO DE RIOFRIO x MALYSS DE LA VALLEE DU REVE BLANC) Prod : M. Mmes PONS 
Pascal, Chantal et Aurélie, Prop : M. LE MAITRE Roger

	 	 11	� V’HADES DU LOUP DE LA VIEILLE EGLISE LOF  : 047056/03953 - id : 250268600423874  né le 
18/02/2024 (ORIGIN’S-OF-ARAGORN DUNEDAIN DU MANOIR POLAIRE x S’CASH DU LOUP DE LA VIEILLE 
EGLISE) Prod et prop : Mme CHARPENTIER Véronique

• CLASSE OUVERTE MALE •
	 	 12	� DASTY MOON Z HONEZOVICKEHO UDOLI (dit Tommy Lee Jones) CMKU  : 6346/22 - id : 

941000027187841  né le 11/06/2022 (APOLLO ICE BARNIKO LINE x PASSEY STAR Z RANCE MONTANA) 
Prod : Mme SOUKUPOVA Bohuslava, Prop : Mme BISSONNIER Frédérique

	 	 13	� SHELBY WHITE PEARL OF CHESTER (TAN TAT) LOF  : 039782/03551 - id : 250269610133035  né le 
23/09/2021 (NODJO DU PLATEAU ARDENNAIS x ONE WHITE PEARL OF CHESTER) Prod : Mme SCHOUTEN 
Chantal, Prop : M. COLANGE Bastien

	 	 14	� TOSCAN DELLA BIANCA NEVE (CSAU TAN NHAT COT3 HDB ED1) LOF  : 041846/03705 - id : 
250268780368125  né le 04/05/2022 ((CH) JAROUK DELLA BEFANA BIANCA x NON HO L’ETA’ DEL WHITE 
CONERO) Prod : M. Mme RANUZZI Denis et Muriel, Prop : Mme GRANDJEAN Laurence

	 	 15	� ULYSSE D ARGOS DES FANTOMES DE LA NUIT (HD A/C ED 0/0) LOF  : 044331/03798 - id : 
250269591091025  né le 15/04/2023 (EYMJI MOJITO x OZALEE DES FANTOMES DE LA NUIT) Prod : M. 
Mme DOITEAU Jean-Philippe et Anne, Prop : Mlle MEANARD Corinne

	 	 16	� UNIVERS YODA DES BLANCS DE LA PIERRE LUNE (HDA ED0 VTL0 MDR1, MD, AOC++ NAH+- LAD3+) 
LOF : 044410/03839 - id : 250269591181216  né le 24/03/2023 (N’ORIS DIT ORIS DE LA VALLEE DU LILAS 
BLANC x NEW LIFE DIT NISKA DE LA GRIFFE DES LOUPS D’ARGENT) Prod  : M. Mme Mlle PONS Pascal, 
Chantal & Aurélie, Prop : M. PONS Pascal
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	 	 17	� UXMAL U’OOPS DE LA TRUFFE DU CLOS LOF  : 044397 - id : 250269591424031  né le 04/04/2023 
(PETRUS DES PETITES PATTES BLANCHES x MOON DE LA PLAINE DES SAGES) Prod et prop  : M. 
Mme SORDET François et Véronique

• CLASSE TRAVAIL MALE •
	 	 18	� SONNJI DES CIMES DU DENALI (TAN HDA ED0 CSAU NHAT TAT Ring1) LOF  : 037885/03458 - id : 

250268743801006  né le 27/02/2021 (HAY JAY PRINCE VOM NIEHUSER SEE x MIAJKA LENNDIKA DU 
DOMAINE DE LA COMBE NOIRE) Prod et prop : Mlle PERRIER Mallaury

• CLASSE VETERAN MALE •
	 	 19	� INOUK DE REAL CORTE DE LAS ARCANAS (CSAU TAN TAT HDB ED0 COT4) LOF : 017946/01886 - id : 

250269810055602  né le 24/04/2013 ((CH) USHBA DU MONT DE SENE x (CH) BEST BELOOSKHA DU BOIS 
DES TERRES) Prod : M. JOSSERAND Eric, Prop : Mme GRANDJEAN Laurence

• CLASSE NEUTRE MALE •
	 	 20	� SHAK S’POON DE LA TRUFFE DU CLOS (TAN) LOF : 038244 - id : 250269590319513  né le 21/04/2021 

(PETRUS DES PETITES PATTES BLANCHES x MOON DE LA PLAINE DES SAGES) Prod et prop  : M. 
Mme SORDET François et Véronique

	 	 21	� VIN DIESEL DES BLANCS DE LA PIERRE LUNE LOF : 047121 - id : 250269591792874  né le 04/03/2024 
(SONNJI DES CIMES DU DENALI x ROYAL SUNSHINE DES BLANCS DE LA PIERRE LUNE) Prod  : M. 
Mmes PONS Pascal, Chantal et Aurélie, Prop : M. PONS Pascal

• CLASSE BABY FEMELLE •
	 	 22	� ALBA DES BLANCS DE LA PIERRE LUNE LOF  : 049967 - id : 250269592079683  née le 12/05/2025 

(TANGO DE SOTO DE RIOFRIO x OHANA DES BLANCS DE LA PIERRE LUNE) Prod : M. Mmes PONS Pascal, 
Chantal et Aurélie, Prop : M. PONS Pascal

• CLASSE JEUNE FEMELLE •
	 (C)	 23	� VELVET SWEET POISON DE LA VALLEE DU LILAS BLANC LOF : 048694 - id : 250268781396969  née le 

13/09/2024 (LEGACY OF THOR DELLA BEFANA BIANCA x LOVELY POISON IVY BIALE WILKI Z WILKOWA) 
Prod et prop : Mme DUTAC Vanessa

	 (C)	 24	� VICTORY POISON DE LA VALLEE DU LILAS BLANC LOF  : 048693 - id : 250268781396927  née le 
13/09/2024 (LEGACY OF THOR DELLA BEFANA BIANCA x LOVELY POISON IVY BIALE WILKI Z WILKOWA) 
Prod : Mme DUTAC Vanessa, Prop : M. LESON Alexis

• CLASSE INTERMEDIAIRE FEMELLE •
	 	 25	� V’DABALI DU LOUP DE LA VIEILLE EGLISE LOF  : 047057/05662 - id : 250268600423897  née le 

18/02/2024 (ORIGIN’S-OF-ARAGORN DUNEDAIN DU MANOIR POLAIRE x S’CASH DU LOUP DE LA VIEILLE 
EGLISE) Prod et prop : Mme CHARPENTIER Véronique

	 	 26	� V’LOUVE (CSAU) LOF : 047214 - id : 250268780997125  née le 23/02/2024 (SHELBY WHITE PEARL OF 
CHESTER x SHAINA ALASKAN) Prod : Mme BARCELON Marion, Prop : Mme FROTTIER Laurence

• CLASSE OUVERTE FEMELLE •
	 	 27	� SIBYLLE S’POON DE LA TRUFFE DU CLOS LOF  : 038240/04901 - id : 250269590326931  née le 

21/04/2021 (PETRUS DES PETITES PATTES BLANCHES x MOON DE LA PLAINE DES SAGES) Prod  : M. 
Mme SORDET François et Véronique, Prop : M. PETIT Jacques

	 	 28	� S’KYM OF SMALL WHITE PAWS LOF : 039367/04908 - id : 250269610068250  née le 04/08/2021 (PYLA 
SUNSHINE HORIZON OF ETERNAL JOY x MOUNA DU PARADIS BOUPI) Prod : M. MOREAU Benoit, Prop : 
Mme QUINET Jacques

	 	 29	� TAHIA DE LA CROIX NAUDIN LOF  : 040725/05048 - id : 250268780242340  née le 01/01/2022 
(I’LANDER DU LOUP DE LA VIEILLE EGLISE x OPHELIA DE LA BAIE DES BLANCS) Prod et prop : M. DUHEM 
Francis

	 	 30	� T’VAIANA DU CREUX CELESTE LOF  : 042753/05363 - id : 250269610466556  née le 22/08/2022 
(SHARLIE DES GARDIENS DE SAURON x PURE WHITE WOLF LAIKA DE LA LOBIERA BLANCA) Prod  : 
Mme TERRIER Fanny, Prop : Mme NABOUDET Emmanuelle

	 	 31	� UNAYA THE LEGEND OF MAATI LOF  : 043813/05575 - id : 250268780634300  née le 25/01/2023 
(NEWTON DU DIAMANT DES NEIGES x RAVEN DE LUNA CANIS LUPUS) Prod et prop : M. AOUD Nassim
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	 	 32	� UNCHAINSUGAR BABYHEART DGDL LOF : 046897/05532 - id : 250269591835462  née le 09/10/2023 
(LEGACY OF THOR DELLA BEFANA BIANCA x LOUP ANNE DU PETIT DUC VICTORIA) Prod  : M.  HIEGEL 
Raphaël, Prop : Mme DUTAC Vanessa

	 	 38	� RUS PRIDE TWIST TENNESSY RKF : 6178006 - id : 643100001710433  née le 29/01/2021 (RUS PRIDE 
JE T’AIME x AKNUR GUL LEGENDA BERENDEYA IERA) Prod : Mme TSAREGORODTSEVA Margarita, Prop : 
Mme BISSONNIER Frédérique

• CLASSE CHAMPION FEMELLE •
	 	 33	� (CH) VIXI MOON BIALE WILKI Z WILKOWA PKR : 126791 - id : 616093902793864  née le 05/03/2024 

(STORY OF MY LIFE SIR BASTIAN LORDS OF THE WHITE SHEPHERD x AYRA BIALE WILKI Z WILKOWA) Prod : 
Mme PIENKOWSKA Ewa, Prop : M. Mme SORDET François et Véronique

• CLASSE VETERAN FEMELLE •
	 	 34	� L’ESTRELLITA LOF : 020086/03028 - id : 250268600056333  née le 21/04/2015 (ELITE DE L’AIGE DE LA 

TOURNELLE x CARENA LA GEBRADA) Prod et prop : Mme LOUINEAU Elisabeth
	 	 35	� MOON DE LA PLAINE DES SAGES (TAN CSAU) LOF  : 025443/04360 - id : 250269812224209  née le 

20/12/2016 (CHETANE DU DOMAINE DE LA COMBE NOIRE x GURSEL) Prod : Mme M. WATEL Virginie et 
Eric, Prop : M. Mme SORDET François et Véronique

• CLASSE NEUTRE FEMELLE •
	 	 36	� SAVANA DES GARDIENS DE SATYS LOF : 040151/05262 - id : 250269590550172  née le 20/09/2021 

(LOKI (DIT RAGNARD) x ROXIE DES GARDIENS DE SATYS) Prod  : Mme  FRANCOIS Nathalie, Prop  : 
Mme NABOUDET Emmanuelle

• CONFIRMATION FEMELLE •
	 (C)	 37	� VALENTINA DES BLANCS DE LA PIERRE LUNE LOF : 046993 - id : 250269591784853  née le 24/02/2024 

(TANGO DE SOTO DE RIOFRIO x MALYSS DE LA VALLEE DU REVE BLANC) Prod : M. Mmes PONS Pascal, 
Chantal et Aurélie, Prop : M. PONS Pascal
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www.agria.fr

info@agria.fr

01 88 32 24 00

-10%
POUR 

LES MEMBRES
DU CLUB

Partenaire 
de la S� 

Protège vos 
reproducteurs/reproductrices, 
vos portées et vos chiots

Indemnise 
en cas de maladie/accident 
de votre cheptel

Indemnise 
en cas de décès/perte 
de capacité reproductive 

Agria à vos côtés 
pour protéger votre élevage

Gratuit

Recevez vos kits à chaque portée

Une poche� e santé 
par chiot

Une a� urance 
o	 erte par chiot*

Un guide d’a� ueil 
du chiot par chiot

Une couverture 
pour votre 
reproductrice

Rejoignez vous aussi 
l’Agria Breeders Club !

Sans cotisation     
Sans engagement      
Sans contrainte

Complication 
de mise bas, césariennes, 
vices cachés…

*voir conditions d’assurance 


